	Fiche 8
Le soutien au collège


	Définition 

	Prise en charge d’un élève qui rencontre des difficultés dans les apprentissages en cours de réalisation, avec des modalités d’action pédagogique complémentaires de celles utilisées par l’enseignant avec l’ensemble de la classe.


	Public visé 


	Les élèves qui rencontrent des difficultés principalement en français ou en mathématiques, auxquelles un travail différencié dans le cadre de la classe n’a pas permis de remédier : élèves qui ont besoin de plus de temps pour comprendre, d’un adulte pour les aider à reformuler, pour réexpliquer.

Remarque : 
Pour certains élèves, le soutien peut être une des actions conduites dans le cadre d’un PPRE. 


	Objectifs


	- Aider l’élève à s’approprier et à mettre en œuvre des connaissances (savoirs) et des capacités (savoir-faire) récentes ;
- Aider l’élève, dans un rapport plus personnalisé, à prendre conscience des erreurs commises, à en comprendre la nature et à les dépasser ;
- Consolider les compétences propres à la discipline, nécessaires pour tirer profit de l’enseignement dispensé en classe.


	Mise en oeuvre
	Intervenants


	Un enseignant de la discipline ;
De préférence, le professeur de l’élève ; sinon un travail de concertation avec le professeur qui intervient en soutien est nécessaire pour donner toute son efficacité à cette aide.


	
	Organisation


	A tout moment de l’année, après le repérage des difficultés, sur une durée fixée (contrat avec l’élève) ;
Un alignement horaire de plusieurs classes sur des heures d’aide peut favoriser des regroupements, selon les besoins. 
 

	
	Modalités pédagogiques


	L’aide porte sur des besoins explicitement définis et nommés (évaluation diagnostique ou formative, observation en classe, dialogue avec l’élève…).
Après avoir analysé les erreurs et repéré les obstacles à l’apprentissage, le professeur conduit l’élève à prendre conscience de ses procédures erronées puis, en variant les stratégies et les supports, à s’approprier une procédure adéquate. 

Cette aide peut également s’inscrire dans un réinvestissement en confrontant l’élève à un problème nouveau qui appelle l’utilisation de savoirs ou de savoir-faire nouvellement appris. 

Ces temps d’aide sont suivis, dans le cadre de la classe, d’une évaluation des effets de l’aide. 



	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi

	Lors d’une évaluation en classe, maîtrise des compétences travaillées en aide

	Points de vigilance
	- Ne pas « profiter » de l’existence du soutien pour passer plus vite sur l’apprentissage en classe ;
- Ne pas se limiter à une simple reprise, selon les mêmes méthodes, de ce qui a été fait en classe entière ;
- Ne pas restreindre l’aide apportée aux seuls aspects techniques, aux recettes à appliquer.
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